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1- PRÉFACE

Cher-e-s collègues OPA

Le transfert des parcs et d’un grand nombre d’OPA dans la fonction publique territoriale vient de  marquer la fin
d’une histoire.

Aujourd’hui,  environ  2300  OPA sont  en  poste  dans  les  services  du  Ministère  de  la  transition  écologique  et
solidaire, dans ses établissements publics ou mis à disposition sans limitation de durée auprès des départements,
des  régions  ou  autres  ministères.  Après  avoir  subi  de  nombreuses  restructurations  dans  les  services  et
établissements,  beaucoup d’OPA connaissent  les plus grandes difficultés  à  faire respecter  leurs droits  et  leurs
règles statutaires.

Le Syndicat National CGT OPA n’a jamais cessé de défendre le droit des OPA, c’est pour cette raison que
les OPA lui ont toujours fait majoritairement confiance. Notre volonté est qu’aucun OPA ne soit laissé de
côté, chaque OPA doit pouvoir connaître son droit et le faire valoir.

Les  commissions  consultatives  des  OPA (CCOPA)  restent  les  instances  où  le  droit  doit  être  respecté.  Leurs
prérogatives vont au-delà des promotions et mutations, elles ont vocation à aborder tous les sujets concernant la
vie des services et des OPA. Cela va des conditions de travail, d’hygiène et sécurité, jusqu’à l’aspect disciplinaire.

Le socle de nos règles statutaires reste le décret 65-382 du 21 mai 1965, de nombreux textes (décrets, arrêtés,
circulaires, notes de gestion…)  en découlent pour déterminer les classifications, le niveau salarial,  le régime
indemnitaire, la protection sociale, les congés, les autorisations d’absences, le droit syndical….

À  travers  ce  guide  d’information,  le  SNOPA CGT  a  voulu  rappeler  les  principales  règles  statutaires  qui
déterminent le droit des OPA.

Le livret n’a pas vocation à répondre à toutes les questions, mais il pourra t’éclairer sur ton droit.
Pour plus de renseignements, n’hésites pas à te rapprocher de la section syndicale CGT, à consulter le site internet
du SNOPA CGT ou à nous contacter.

Bonne lecture

Le Secrétariat National

http://www.snopacgt.com/

	1- PRÉFACE

